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 Olympiade 2013/2016 - Compte rendu de la réunion du Comité Directeur du 6 décembre 2014  

  

      

ORDRE DU JOUR : 

- Condition pour participer à une compétition 

- Mode de désignation des arbitres 

- Divisions Régionales parcours 

- Calendrier estival 2014/2015 

- Point financier 

- Labels  et organisation des états généraux 

- ETAN  

- DR Jeunes 

- Questions Diverses 
 
 
PRESENTS : 

Christian VERROLLES, Gérard GUINGOUAIN,  Chantal AUMERSIER, Christophe CARRANO, Jean-François GIRAUD,  
Sylvère GARNIER, Denis BONFARDIN, Maureen LEBOUTEILLER, Robert BLOT,  François BRAUN, Patrice CHARLET, 
Bruno JOLY,  Priscillia LEROY, Damien LETULLE, Jean-Pierre MARC, Pierre PONCET, Peter REYNOLDS,  Jean-Marie 
BAVENT. 

    Valérie assurait le secrétariat.  
 

ABSENTS EXCUSÉS :  

Agnès LARGILLET,  Ludovic GAUTIER, Elisabeth GHIRARDI, Josiane GIBERT, Corine LECAUCHOIS, Christian 
ROBILLARD, Bruno ROUSSEL, Gérard LEVAVASSEUR. 
 
 

Christian VERROLLES souhaite la bienvenue à tous. 
 

 

Conditions pour participer à une compétition 
 

Il est rappelé l’article 12 du règlement intérieur de la FFTA, notamment : 
 

La licence est obligatoire pour participer  aux compétitions ou rencontres amicales organisées par les clubs, 
associations, comités ou Ligues. 
 
Gérard GUINGOUAIN rappelle aux personnes en situation de handicap, qu’il est nécessaire de prévenir  
l’organisateur de la compétition afin qu’il puisse procéder aux éventuels aménagements nécessaires pour bien 
les accueillir. 
 
De même, qu’un archer qui présente une licence « sans compétition » ne peut participer à un concours même 
en présentant un certificat médical de non contre indication. 
 

 

Mode de désignation des arbitres 
 

Denis BONFARDIN rappelle un des points du règlement A.3.2 : « le Président de la Commission Régionale des 
Arbitres désigne les arbitres des compétitions officielles de la Ligue, sur proposition des commissions  
départementales »donc  en aucun cas un arbitre ne peut s’imposer sur la compétition de son choix. 



 
Divisions Régionales parcours 
 

 Il est décidé de reconduire les Divisions Régionales parcours dans les trois disciplines, Campagne, Nature, 3D. 
 Dans le cas ou il n’y aurait pas trois équipes d’engagées, la DR sera annulée. 
 
 Il est proposé de renommer le Division  Régionale en Championnat de Ligue par équipes de Clubs. Cette 

proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

 

Calendrier estival 2014/2015 
 

 

Le calendrier Estival concerne  les concours entre le 01/04/15 et le 30/09/15. Il sera validé et consultable sur le 
site de la Ligue très prochainement. 
 
Le Championnat de Ligue en salle Adultes n’est pas sélectif pour le Championnat de France. 
 
Il est demandé un texte très précis pour informer les archers de la prise en compte des scores (voir règlement 
FFTA)  
 

 

Point Financier 
 

Christophe CARRANO présente la situation au 31 octobre 2014, il faut noter la somme de 115.788 €uros de 
dépenses et 117.654 €uros de recettes. 
Nous devrions terminer l’année au même niveau que l’année dernière. 
Il indique que la saison prochaine sera plus sereine. 
Il y a à ce jour, 46.277 €uros sur le compte bancaire. 
 

 

Labels et organisation des états généraux 
 

Labels : 
 
A ce jour,  18 dossiers sont parvenus à la Ligue : 
Pour le département du Calvados, les clubs de : Falaise, Hérouville, Verson et Carpiquet. 
Pour le département de l’Eure, les clubs de : Cie d’Arc de Vernon et St Sébastien de Morsent 
Pour le département de la Manche, les clubs de :  Octeville, Coutances, St Hilaire du Harcouët et Carentan 
Pour le département de l’Orne, le club de : Banvou  
Pour le département de Seine Maritime, les clubs de :  Bihorel, Sotteville, St Aubin les Elbeuf, Tourville la Rivière, 
Vieux Rouen Sur Bresle, Neufchâtel en Bray et Grand Couronne. 
 
Certains clubs ont adressé leur dossier à la FFTA et ont reçu un accusé réception tandis que les référents et la 
Ligue n’ont rien reçu, ce problème a été signalé à la Fédération. 
 
De  nombreux dysfonctionnements du logiciel sont en cours de rectification. 

 
Organisation des états généraux :  
 
19 clubs ont répondu au questionnaire, 15 sont d’accord pour participer à une réunion. 
Une réunion sera organisée le 10 janvier 2015 à Hérouville Saint Clair. 
Suite à une rencontre avec Philippe BOUCLET, ce dernier se dit prêt à venir en Normandie pour rencontrer les 
Présidents de club, il sera accompagné par le Secrétaire Général de la FFTA, Jean Michel  CLEROY. 
 
Pour préparer au mieux cette réunion, les participants à la réunion du 10 janvier sont invités à envoyer  leur(s) 
question(s) au secrétariat de la Ligue pour le 5 janvier 2015, dernier délai.  



 E.T.A.N. 
  

François BRAUN nous informe de la méthode utilisée pour établir le classement E.T.A.N. 
Voici le résultat : 
 

- 1er  Notre Dame de Gravenchon   

- 2ème Mont Saint Aignan    

- 3ème  Caen      

- 4ème Fontenay le Marmion    

- 5ème  Alençon     

- 6ème  Beaumont le Roger    

- 7ème  Merville Franceville    

- 8ème  Villedieu les Poêles 

- 9ème  Asam Cherbourg     
  

  

DR Jeunes 
 

La Division Régionale Jeunes est renommée Championnat de Ligue par équipes jeunes. 
Cela concerne les concours Fita. Les équipes Benjamin/Minime ou Cadet/Junior composées de 3 ou  4 jeunes 
peuvent être mixtes. 
Maureen LEBOUTEILLER est chargée d’écrire un règlement et l’envoyer à Denis BONFARDIN pour approbation. 
L’idée est de déclarer au greffe une équipe jeune sur le concours de son choix. Un classement des trois meilleurs 
scores  de chaque équipe (allant  du début de la saison jusqu’au Championnat de Ligue)  sera effectué et les 
récompenses remises aux trois meilleures équipes,  à l’assemblée générale de la Ligue. 
Ce classement ne serait pas en lien avec le classement E.T.A.N. 

 
 

Questions diverses  
 

  
Damien LETULLE nous présente la carte des Divisions Régionales   

 

D.R.E. 2015 
Arcs Classiques  WA 2x 70m Ø 122cm : 
Hommes 8 équipes : 2 poules de 4 (3 matchs) + 1 match de classement 
Femmes jusqu’à 8 équipes 
 
Arcs à Poulies  WA 2x50m Ø 80cm 

Hommes jusqu’à 12 équipes : 2 poules de 6 (5 matchs) + 1 match de classement 
Femmes jusqu’à 8 équipes 



D.R. 2015 
Arcs Classiques 2x50m Ø 122cm: 
Hommes jusqu’à 16 équipes : 4 poules de 4 (3 matchs) + 2 matchs de classement 
Femmes jusqu’à 8 équipes 

 Arcs à Poulies 2x50m Ø 122cm 
Hommes / Femmes (mixte possible) jusqu’à 8 équipes 

Damien LETULLE demande que la Ligue s’équipe de panneaux en plastique avec  les noms des clubs, et 
l’impression en grand format des tableaux des duels etc… cette demande est acceptée. Il doit adresser à la 
Ligue les documents à imprimer.    

Un onglet dédié uniquement à la DR va être créé sur le site de la Ligue. 

 

Bruno Joly rappelle le point B, alinéas 5 & 6 des Règlements Généraux : « … Un minimum de 8 cibles 
devra être utilisé, … » « Toute dérogation à ces règles devra faire l’objet d’une demande écrite auprès 

de la Ligue ou du Comité Régional. ». Il souhaite que ces dispositions soient respectées, le Comité 
Directeur en convient. 

  
 
Denis BONFARDIN nous informe que l’examen arbitres aura lieu le 18 avril 2015 en Normandie. 
Les 11 et 2 avril, une réunion des arbitres formateurs à Besançon. 

 
Pour les tenues des arbitres, les commandes seront centralisées dans les départements, et adressées à 
la Ligue (un chèque global pour tous les arbitres du même département). 
 
Les arbitres assistants le resteront sauf s’ils souhaitent se retirer de la liste mais il n’y aura pas de 
nouveaux arbitres assistants. 

 
   L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16h45. 

 
 

La prochaine réunion du Comité Directeur se tiendra le  28 février 2014 à Hérouville à 14 heures. 
L’assemblée générale de la Ligue aura lieu le 8 mars 2015 au CSN d’Houlgate. 

 
  

Pour visiter le  site : http://www.tiralarc-ormandie.asso.fr 
 

 
 

Si vous souhaitez modifier, ajouter ou corriger des informations, 
N’hésitez pas à contacter le secrétariat permanent Tél. : 02.31.94.53.09 - Fax : 02.31.94.50.51 

E-mail : secretariat@tiralarcnormandie.asso.fr 

http://www.tiralarc-ormandie.asso.fr/
mailto:secretariat@tiralarc-normandie.asso.fr

